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Chaque année, le gouvernement établit son Budget des dépenses, qui présente
l’information à l’appui des autorisations de dépenser demandées au Parlement pour
l’affectation des fonds publics. Ces demandes d’autorisations sont présentées
officiellement au moyen d’un projet de loi de crédits déposé au Parlement.

Le Budget des dépenses du gouvernement du Canada est divisé en plusieurs parties.
Commençant par un aperçu des dépenses totales du gouvernement dans la Partie I,
les documents deviennent de plus en plus détaillés. Dans la Partie II, les dépenses sont
décrites selon les ministères, les organismes et les programmes. Cette partie renferme
aussi le libellé proposé des conditions qui s’appliquent aux pouvoirs de dépenser qu’on
demande au Parlement d’accorder.

Le Rapport sur les plans et les priorités fournit des détails supplémentaires sur chacun
des ministères ainsi que sur leurs programmes qui sont principalement axés sur une
planification plus stratégique et les renseignements sur les résultats escomptés.

Le Rapport sur le rendement met l’accent sur la responsabilisation basée sur les résultats
en indiquant les réalisations en fonction des prévisions de rendement et les engagements
à l’endroit des résultats qui sont exposés dans le Rapport sur les plans et les priorités.

Le Budget des dépenses, de même que le budget du ministre des Finances, sont le reflet de
la planification budgétaire annuelle de l’État et de ses priorités en matière d’affectation des
ressources. Ces documents, auxquels viennent s’ajouter par la suite les Comptes publics et
les rapports ministériels sur le rendement, aident le Parlement à s’assurer que le
gouvernement est dûment comptable de l’affectation et de la gestion des fonds publics.



Avant-propos

Au printemps 2000, la présidente du Conseil du Trésor a déposé au Parlement le document intitulé
Des résultats pour les Canadiens et les Canadiennes : Un cadre de gestion pour le gouvernement du
Canada. Ce document expose clairement les mesures qu’entend prendre le gouvernement pour
améliorer et moderniser les pratiques de gestion des ministères et organismes fédéraux.

En ce début de millénaire, l’approche utilisée par le gouvernement pour offrir ses programmes et
services aux Canadiens et Canadiennes se fonde sur quatre engagements clés en matière de gestion.
Tout d’abord, les ministères et les organismes doivent reconnaître que leur raison d’être est de servir la
population canadienne et que tous leurs programmes, services et activités doivent donc être « axés sur
les citoyens ». Deuxièmement, le gouvernement du Canada s’est engagé à gérer ses activités
conformément aux valeurs les plus élevées de la fonction publique. Troisièmement, dépenser de façon
judicieuse, c’est dépenser avec sagesse dans les secteurs qui importent le plus aux Canadiens et
Canadiennes. En dernier lieu, le gouvernement du Canada entend mettre l’accent sur les résultats,
c’est-à-dire sur les retombées et les effets des programmes.

Les rapports ministériels sur le rendement jouent un rôle de premier plan dans le cycle de planification,
de suivi, d’évaluation ainsi que de communication des résultats, par l’entremise des ministres, au
Parlement et aux citoyens. Plus tôt cette année, les ministères et les organismes ont été invités à rédiger
leurs rapports en appliquant certains principes. Selon ces derniers, un rapport ne peut être efficace que
s’il présente un tableau du rendement qui soit non seulement cohérent et équilibré mais bref et
pertinent. Un tel rapport doit insister sur les résultats, soit les avantages dévolus aux Canadiens et
Canadiennes, plutôt que sur les activités. Il doit mettre le rendement du ministère en contexte et le
rattacher aux engagements antérieurs, tout en expliquant les écarts. Et comme il est nécessaire de
dépenser judicieusement, il doit exposer clairement les liens qui existent entre les ressources et les
résultats. Enfin, un tel rapport ne peut être crédible que si le rendement décrit est corroboré par la
méthodologie utilisée et par des données pertinentes.

Par l’intermédiaire des rapports sur le rendement, les ministères et organismes visent à répondre au
besoin croissant d’information des parlementaires et des Canadiens et Canadiennes. Par leurs
observations et leurs suggestions, les parlementaires et les autres lecteurs peuvent contribuer
grandement à améliorer la qualité de ces rapports. Nous invitons donc tous les lecteurs à évaluer le
rendement d’une institution gouvernementale en se fondant sur les principes précités et à lui fournir
des commentaires en vue du prochain cycle de planification.

Le présent  rapport peut être consulté par voie électronique sur le site Web du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada à
l’adresse suivante :
http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/dpr/dprf.asp
Les observations ou les questions peuvent être adressées directement au webmestre de ce site Web ou à l’organisme
suivant :
Direction de la Gestion des résultats et des rapports
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
L’Esplanade Laurier
Ottawa (Ontario)  K1A 0R5
Téléphone : (613) 957-7167 – Télécopieur : (613) 957-7044

http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/dpr/dprf.asp
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Partie 1 : Le message

L’année 2000-2001 a été une période de transition pour la Commission nationale des libérations
conditionnelles. M. Willie Gibbs a pris sa retraite en juillet 2000 après avoir occupé la fonction
de président durant six ans. Plusieurs changements importants ont été réalisés au cours de son
mandat. Ainsi, le processus de nomination des commissaires a été modifié et il existe maintenant
un système pour évaluer le rendement de ces derniers. En outre, la Commission met l’accent sur
les résultats dans toutes ses activités et elle est devenue encore plus soucieuse de faire preuve de
transparence. Sous la conduite de M. Gibbs, la Commission a poursuivi son travail en étant
animée d’une ferveur renouvelée envers sa mission, elle a imprimé une orientation stratégique à
sa vision, et elle a cherché à renforcer la confiance du public dans les décisions touchant la mise
en liberté sous condition et, plus particulièrement, la libération conditionnelle.

L’année 2000-2001 s’est également déroulée sous le signe de la continuité. Dirigée par
Mme Renée Collette, présidente par intérim, et son équipe de gestionnaires, la Commission a
continué d’évoluer dans la direction définie par M. Gibbs et d’être guidée par sa philosophie.

Nous sommes fiers de remettre le présent Rapport sur le rendement de la Commission nationale
des libérations conditionnelles. Il est tout naturel que nous le présentions ensemble pour bien
marquer la transition qui s’est faite pendant l’année à l’étude, et pour montrer l’esprit de
coopération qui nous habitera, dans l’exercice de nos fonctions respectives, durant l’année à
venir.

La préoccupation première de la Commission, comme en témoignent la législation qui nous régit
et notre mission, c’est la sécurité publique. Notre organisme contribue à assurer la protection des
Canadiens en visant toujours la qualité, en recrutant et en sélectionnant des candidats de choix
pour les postes de commissaire, en rendant des décisions judicieuses concernant la mise en
liberté sous condition, la réhabilitation et la clémence ainsi qu’en ayant toujours à l’esprit les
résultats visés. Les hommes et les femmes qui travaillent à la Commission font passer la sécurité
publique en priorité dans tous les aspects de leurs activités. Leur professionnalisme ne s’est pas
démenti durant la période de transition que nous avons traversée; il convient de les féliciter pour
leur recherche constante de l’excellence dans le domaine de la mise en liberté sous condition, et
leur dévouement en tant que personnes au service du public.
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Trois initiatives ont été particulièrement importantes pour la Commission pendant l’année en
question :

•  Le rapport du sous-comité parlementaire chargé d’examiner la Loi sur le système
correctionnel et la mise en liberté sous condition renfermait 53 recommandations indiquant
des changements à apporter à celle-ci. Ce rapport a fourni à la Commission une occasion
unique de travailler avec de nombreux intervenants et observateurs intéressés du domaine
correctionnel et du secteur de la justice pénale en général. Beaucoup de recommandations
avaient des répercussions directes sur la Commission. Nous avons participé, avec nos
partenaires, à l’élaboration de la réponse du gouvernement à ce rapport, et nous continuons
de collaborer à la mise en œuvre d’un grand nombre des recommandations.

•  Au cours de la dernière partie de 2000-2001, la Commission s’est préparée à instaurer une
nouvelle pratique consistant à autoriser les victimes à présenter une déclaration orale pendant
ses audiences. Il lui a fallu modifier la politique applicable, créer des modules de formation
pour les commissaires et le personnel, donner des séances d’information aux victimes et aux
associations qui défendent leurs intérêts, et élaborer, avec le Service correctionnel du
Canada (SCC), un plan d’action pour mettre en place cette nouvelle initiative.

•  La Commission a tenu des forums de citoyens en 2000-2001 dans douze grandes villes du
pays afin d’établir de meilleurs contacts avec les Canadiens et de leur donner la chance de
s’exprimer sur la libération conditionnelle et la mise en liberté sous condition, et sur les
conséquences de celles-ci pour la sécurité de la population. En plus de donner un visage à la
Commission, ces rencontres ont suscité un dialogue stimulant et constructif avec les citoyens.
Elles ont aidé à mieux faire accepter la libération conditionnelle en montrant qu’elle
contribue efficacement à la protection du public en ce qu’elle favorise une réinsertion sans
risque des délinquants dans la société.

Dans le présent Rapport sur le rendement, nous avons tenté de mesurer à la fois les progrès
réalisés l’an dernier au regard de la Vision de la Commission et l’efficacité des programmes
exécutés tant par les commissaires que par les employés. Une grande partie de l’information
fournie éclairera les Parlementaires et, nous l’espérons, répondra aux questions qu’ils pourraient
se poser.

Comme bien d’autres organismes gouvernementaux, la Commission a du mal à établir la
distinction entre les extrants et les résultats quand il s’agit de mesurer son rendement. Les
résultats sont moins quantifiables que les extrants et, dans une bonne part, ne sont pas
attribuables uniquement à la Commission. Notre organisme est devant un dilemme en ce sens
que les résultats que nous mesurons et déclarons sont dus à beaucoup d’autres facteurs. Il suffit
de penser aux programmes intensifs et à la surveillance de haute qualité que nous devons au
Service correctionnel du Canada, ainsi qu’aux services communautaires fournis par de nombreux
organismes non gouvernementaux en vertu de contrats signés avec le SCC.
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Il convient en outre de reconnaître que les succès dépendent aussi des efforts déployés par les
délinquants pour réintégrer la société et de l’accueil dont ils bénéficient dans la collectivité sous
la forme de possibilités d’emploi, d’aide et d’encadrement - autant d’éléments essentiels à
l’atteinte des objectifs des services correctionnels fédéraux.

Nous nous engageons à créer, dans les années à venir, des instruments de mesure encore plus
perfectionnés et précis qui donneront une idée claire du rendement fourni et des résultats obtenus
au regard de notre priorité absolue : la sécurité publique.

________________________             _________________________

           D. Ian Glen, Q.C. Renée Collette
             Président                                               Première vice-présidente
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Saviez-vous que…

Chaque année, la Commission effectue
quelque 22 000 examens touchant la mise en
liberté sous condition, traite environ
20 000 demandes de réhabilitation et mène
des enquêtes relativement à 35 recours en
grâce.

Partie II : Cadre de responsabilisation

1. Mission

La Commission nationale des libérations conditionnelles, en tant que partie intégrante
du système de justice pénale, prend en toute indépendance des décisions judicieuses sur
la mise en liberté sous condition et sur la réhabilitation et formule des recommandations
en matière de clémence. Elle contribue à la protection de la société en favorisant la
réintégration en temps opportun des délinquants comme citoyens respectueux des lois.

Valeurs fondamentales : La Mission établit quatre valeurs fondamentales :

•  contribuer au maintien d’une société juste, paisible et sécuritaire;

•  respecter la dignité de chacun et de chacune de même que l’égalité des droits de tous les
membres de la société;

•  s’engager à faire preuve de transparence, d’intégrité et de responsabilité;

•  croire qu’un personnel aussi compétent que motivé est essentiel à la réalisation de la Mission.

2. Mandat

 La Commission nationale des libérations conditionnelles est un tribunal administratif
indépendant qui rend des décisions concernant le moment et les conditions de l’octroi d’une
forme ou l’autre de la mise en liberté sous condition aux délinquants. En outre, la Commission
rend des décisions au sujet de la réhabilitation et fait des recommandations en matière de
clémence en vertu de la prérogative royale de clémence. Son objectif premier est de contribuer à
la protection de la société à long terme.

Les lois qui régissent la Commission comprennent la Loi sur le système correctionnel et la mise
en liberté sous condition (LSCMLC), la Loi sur le casier judiciaire (LCJ) et certaines
dispositions du Code criminel. La LSCMLC habilite la Commission à rendre des décisions
touchant la mise en liberté sous condition à l’égard des délinquants sous responsabilité fédérale
et des délinquants relevant des territoires
et des provinces autres que le Québec,
l’Ontario et la Colombie-Britannique,
lesquels ont leur propre commission des
libérations conditionnelles. Quant à la
LCJ, elle confère à la Commission le
pouvoir de délivrer, d’octroyer ou de
révoquer des réhabilitations relativement
à des condamnations pour des infractions
à des lois ou à des règlements fédéraux.
S’appuyant sur les enquêtes effectuées
par la Commission et les recommandations faites par le solliciteur général du Canada, le
gouverneur général ou le gouverneur en conseil approuve l’exercice de la prérogative royale de
clémence à l’égard de personnes déclarées coupables d’une infraction à une loi ou à un règlement
fédéral n’importe où sur le territoire canadien.
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Ressources pour 2000-2001
Dépenses prévues Total des autorisations Dépenses réelles Équivalents temps

plein utilisés
31 283 660 $ 31 283 660 $ 30 937 911 $ 346

3. Résultats stratégiques - Reddition de comptes au public

Le tableau suivant donne un aperçu des résultats stratégiques escomptés par la Commission et
des critères d’évaluation dont elle s’est servie pour mesurer les progrès réalisés dans ce sens
durant l’exercice 2000-2001.
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Résultats stratégiques : Évalués selon : Comme en fait état :
1. La prise de décisions judicieuses

concernant la mise en liberté sous
condition, qui favorisent la
réinsertion sociale des délinquants
et contribuent ainsi à la protection
de la société à long terme.

♦  Les progrès accomplis au regard
de la Vision de la Commission.

♦  Les données sur les
conséquences des décisions
relatives à la mise en liberté
sous condition :
•  Le nombre et le taux de

condamnations pour
violence chez les
délinquants en semi-liberté,
en liberté conditionnelle
totale ou en liberté d’office;

•  les résultats des mises en
semi-liberté, en liberté
conditionnelle totale ou en
liberté d’office;

•  le taux de récidive après
expiration du mandat chez
les délinquants qui ont
antérieurement été mis en
liberté conditionnelle totale
ou d’office ou libérés à la
fin de leur peine en vertu du
régime fédéral de mise en
liberté.

♦  Rapport sur le rendement (RR),
partie IV, pages 19 et 20.

♦   RR, partie IV, page 21 et 22.

♦   RR, partie IV, pages 23 et 24.

♦   RR, partie IV, pages 24 et 25.

2. Des processus décisionnels
touchant la mise en liberté sous
condition qui soient
transparents, accessibles et
satisfassent à l’obligation de
rendre compte.

♦  Les progrès accomplis au regard
de la Vision de la Commission.

♦  Les données sur les contacts de
la Commission avec les victimes
d’actes criminels, les
observateurs présents à ses
audiences et les personnes
désirant consulter son registre
des décisions.

♦  La communication des
conclusions des enquêtes sur des
incidents graves dans lesquels
étaient impliqués des
délinquants en liberté.

♦   RR, partie IV, pages 26, 27 et
28.

♦   RR, partie IV, pages 29 et 30.

♦   RR, partie IV, page 26.

3. La prise de décisions judicieuses
concernant la réhabilitation, qui
contribuent à la protection de la
société à long terme et assurent
un service rapide aux
demandeurs de réhabilitation.

♦  Les progrès accomplis au regard
de la Vision de la Commission.

♦  Les données sur les
réhabilitations
octroyées/délivrées ou
révoquées.

♦  L’information sur la durée
moyenne du traitement des
demandes de réhabilitation.

♦   RR, partie IV, page 31.

♦   RR, partie IV, pages 32 et 33.

♦   RR, partie IV, page 34.
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Saviez-vous que…

La Commission ne peut compter plus de 45 membres
à temps plein selon la loi. Pour aider ceux-ci à
s’acquitter de la charge de travail, la Commission fait
appel à des commissaires à temps partiel.

À la fin de 2000-2001, la Commission comptait
89 membres, soit 43 à temps plein et 46 à temps
partiel. Il y avait également 300 employés qui
soutenaient les commissaires dans leur tâche de rendre
des décisions.

Dépenses par résultat stratégique en 2000-2001
1. Prise de décisions

judicieuses
concernant la
mise en liberté
sous condition

2. Processus
décisionnels
transparents et
satisfaisant à
l’obligation de
rendre compte

3. Prise de décisions
judicieuses
concernant la
réhabilitation

Total

25 097 400 $ (81 %) 2 790 511 $ (9 %) 3 050 000 $ (10 %) 30 937 911 $

270 ETP (78 %) 36 ETP (10 %) 40 ETP (12 %) 346

4. Structure en place pour l’exécution des programmes

 Le travail de la Commission est accompli par un réseau de bureaux régionaux et le bureau
national à Ottawa. Ce dernier est responsable des recommandations en matière de clémence ainsi
que des décisions liées à la réhabilitation et des politiques connexes. Le bureau national s’occupe
également de divers aspects du régime de mise en liberté sous condition, dont les vérifications et
les enquêtes, les décisions d’appel,
l’élaboration des politiques et la
formation des commissaires. Enfin, il
donne orientation et soutien
relativement à la planification, à la
gestion des ressources, aux
communications et aux services
corporatifs.

 Les décisions touchant la mise en
liberté sous condition sont prises par
les commissaires dans les régions.
Ceux-ci sont assistés dans leur tâche
par des employés qui, travaillant en
étroite collaboration avec le personnel du SCC, établissent le calendrier des audiences, veillent à
ce que tous les renseignements nécessaires aux prises de décision soient envoyés à la
Commission et à ce qu’ils soient communiqués aux délinquants dans les délais prescrits, donnent
des avis quant à l’application des politiques et informent les délinquants, le SCC et d’autres
intéressés, au besoin, des décisions rendues en matière de mise en liberté sous condition. En
outre, le personnel des bureaux régionaux fournit des renseignements aux victimes d’actes
criminels, fait le nécessaire pour permettre la présence d’observateurs aux audiences de la
Commission et traite les demandes de consultation du registre des décisions.
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Saviez-vous que…L’adresse du site Web de
la Commission est www.npb-cnlc.gc.ca  Ce
site est fréquenté plus d’un million de fois
par an.

La note (HL)* indique que des informations
plus complètes sont disponibles sur le site Web
et qu’un lien électronique permet d’y avoir
accès.

5. Partenariats nécessaires à l’exécution des programmes

 À titre d’organe décisionnel, la Commission a besoin de la collaboration de partenaires pour mener
efficacement ses activités. Ainsi, dans le domaine de la mise en liberté sous condition, le SCC
recueille des renseignements et prépare les cas que la Commission examinera en vue de rendre des
décisions. Si la Commission décide d’accorder la mise en liberté, le SCC est chargé de surveiller le
délinquant dans la collectivité et de tenir la
Commission au courant de tout
changement pouvant se produire dans le
risque que présente celui-ci. De même, la
GRC et d’autres corps de police du pays
fournissent à la Commission les
renseignements qu’il lui faut pour prendre
des décisions concernant l’octroi, le refus
ou la révocation d’une réhabilitation en
vertu de la Loi sur le casier judiciaire.
Dans ce contexte, ces organismes du
secteur de la justice ont part aux « résultats » de la Commission. Par exemple, lorsque des
délinquants mènent leur liberté conditionnelle à bien, la Commission ne s’en attribue pas tout le
mérite. Les succès sont le fruit des efforts de plusieurs acteurs du système, à commencer par le
délinquant.

 Cependant, la collaboration dont a besoin la Commission ne se limite pas à un soutien
opérationnel. En tant qu’organisme professionnel tâchant sans cesse d’améliorer la qualité de ses
décisions, la Commission cherche à établir des partenariats avec divers groupes, à l’échelle
nationale et internationale, dans le but de favoriser un échange d’information sur les pratiques
exemplaires, de cerner les questions en jeu et les sujets de préoccupation ainsi que d’encourager
les changements et les améliorations à l’interne et dans tout le système de justice.
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Partie III : Cadre stratégique

1. Environnement

En 2000-2001, la Commission a continué d’évoluer dans un environnement exigeant puisqu’elle
a dû concourir à la réalisation des objectifs prioritaires du gouvernement fédéral, en plus d’être
soumise à des pressions au sein du système de justice pénale et de devoir tenir compte des
attentes de la population canadienne. Voici certains facteurs qui ont, et continueront d’avoir, des
répercussions sur la Commission.

 Facteurs  externes

Priorités du gouvernement : Les Canadiens ont des attentes élevées à l’égard du gouvernement
du Canada en matière de sécurité publique. Ils préconisent une approche équilibrée dans ce
domaine, c’est-à-dire qu’ils veulent un système qui s’occupe autant de prévention que de
répression, qui punit plus sévèrement les crimes graves et qui prend en considération les besoins
des victimes.

Le gouvernement a mis en branle plusieurs initiatives visant à rendre les collectivités plus sûres
et à favoriser l’établissement de partenariats avec les citoyens et un resserrement de ses relations
avec les collectivités autochtones. Ainsi, l’approche correctionnelle judicieuse est une vaste
stratégie ayant pour but d’accroître l’efficacité du système correctionnel et du régime de mise en
liberté sous condition au Canada. L’une des priorités sera de tenir compte de la situation et des
besoins particuliers des délinquants autochtones; il importera également de s’adapter à la
diversité grandissante de la population de délinquants sous responsabilité fédérale et de la
société.

En outre, le gouvernement fédéral s’est fermement engagé à bien conduire les affaires publiques,
et il a promis de fournir un service de qualité à ses clients grâce à de vigoureuses mesures
destinées à améliorer ce volet. L’une de ces mesures est le vaste projet « Gouvernement en
direct », qui permettra aux Canadiens d’avoir accès en direct à l’information et aux services
gouvernementaux. Signalons aussi le projet de modernisation de la fonction de contrôleur, grâce
auquel l’administration fédérale rendra davantage compte de ses dépenses.

Au sein de la Commission, deux initiatives sont menées pour favoriser une approche
correctionnelle judicieuse. Il y a d’abord le renouvellement du Système de gestion des
délinquants (SGD), qui est le système d’information utilisé en commun par le SCC et la
Commission pour gérer les services correctionnels fédéraux et le régime de mise en liberté sous
condition. La Commission a reçu 4,6 millions sur quatre ans pour le renouvellement de ses
composantes du SGD.
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Saviez-vous que…
Les Canadiens surestiment toujours le taux de
récidive chez les libérés conditionnels.

La majorité des Canadiens pensent que ce taux se
situe entre 50 % et 100 %.

En réalité, il est inférieur à 10 %, et il tombe à
environ 1 % s’il s’agit de récidive avec violence.

Saviez-vous que…

La Commission a eu environ 60 000 contacts avec des
victimes depuis 1992. Les victimes d’agressions
sexuelles sont les plus nombreuses à communiquer
avec elle; viennent ensuite les victimes de voies de fait.

Depuis le 1er juillet 2001, les victimes sont autorisées à
présenter une déclaration à la Commission pendant une
audience. Au 31 août, elles avaient été 26 à le faire.
Leurs commentaires sur cette expérience ont été
favorables.

La seconde initiative a trait à la
participation des citoyens. La mise
en liberté sous condition suscite de
vives réactions dans la population et
de vigoureux débats publics. L’an
dernier, la Commission a tenu une
série de forums de citoyens, qui ont
donné l’occasion aux Canadiens de
s’exprimer sur la libération
conditionnelle et la sécurité publique,
et qui ont permis d’établir avec la
collectivité des partenariats pouvant contribuer à la réintégration sans risque des délinquants dans
la société.

Initiatives législatives : Le Comité permanent de la justice et des droits de la personne a terminé
en mai 2000 un rapport d’examen intitulé En constante évolution : La Loi sur le système
correctionnel et la mise en liberté sous condition. Il y fait 53 recommandations, qui ont une
incidence importante sur le système correctionnel et le régime de mise en liberté sous condition
au Canada. Dans sa réponse, le gouvernement a accepté 46 de ces recommandations et a reconnu
la nécessité de prendre des mesures concrètes pour donner suite aux remarques du Comité.

Victimes d’actes criminels : On
continue de réclamer que le
système de justice fournisse plus
d’information et de soutien aux
victimes d’actes criminels. Le
Comité permanent de la justice et
des droits de la personne a fait état
des préoccupations des victimes;
six de ses recommandations
visaient à accroître le rôle de ces
dernières dans le processus
correctionnel et le processus de
libération conditionnelle.

Attitudes et perceptions du public : La peur du crime persiste, malgré la régression de la
criminalité signalée. Le public continue de réclamer plus d'efficacité dans l'évaluation du risque
de récidive, particulièrement pour ce qui est des délinquants violents ou sexuels. Bon nombre de
Canadiens veulent également qu’on adopte une approche plus punitive à l’égard des criminels -
recours plus fréquent à l'incarcération, imposition de peines plus longues, restriction de l’accès à
la libération conditionnelle. Parce qu’une proportion croissante de délinquants sous
responsabilité fédérale ont des antécédents de violence, il devient plus difficile d’évaluer et de
contrôler le risque. En dix ans, la proportion de délinquants condamnés pour une infraction avec
violence est passée de 60 % à 80 % environ.
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Saviez-vous que…

Les Autochtones forment de 2 % à 3 % de la
population du Canada, mais représentent 17 % des
détenus sous responsabilité fédérale.

Le taux d’incarcération est huit fois plus élevé chez
les Autochtones que chez les non-Autochtones.

Le taux d’octroi de la mise en semi-liberté est à peu
près pareil dans les deux groupes de délinquants,
mais le taux d’octroi de la libération conditionnelle
totale est inférieur d’environ 10 % chez les
délinquants autochtones.

Les délinquants autochtones qui sont libérés sont
plus susceptibles de voir leur liberté révoquée par
suite d’une violation des conditions de celle-ci ou
d’une récidive.

Surreprésentation des Autochtones :
Le problème de la surreprésentation
des Autochtones dans le système de
justice a atteint un point critique, et la
situation pourrait encore empirer.
Contrairement à l’ensemble de la
population canadienne, qui est
vieillissante et chez qui on observe
une diminution du taux de natalité, les
collectivités autochtones connaissent
une explosion démographique, et un
nombre croissant de jeunes
autochtones arrivent à l'âge où l'on est
le plus enclin au crime. En outre, on
constate de plus en plus que de jeunes
Autochtones sont largement impliqués
dans les activités de bandes. Ces
tendances pourraient influer sur les
taux de criminalité et les habitudes
criminelles chez les Autochtones, ce
qui risquerait d’accentuer la surreprésentation de ces derniers au sein du système de justice. Le
gouvernement a reconnu la gravité de la situation dans le dernier discours du Trône et il a
demandé aux ministères et organismes fédéraux de s’attaquer à ce problème.

 Facteurs internes

Croissance de la charge de travail : Durant les années 90, la Commission a vu le volume et la
complexité de sa charge de travail liée à la mise en liberté sous condition et à la réhabilitation
augmenter considérablement, en raison principalement de l’entrée en vigueur de la Loi sur le
système correctionnel et la mise en liberté sous condition en novembre 1992. Pendant cette
période, ses ressources ont diminué, créant de sérieuses contraintes financières et un stress dans
toute l’organisation. Ces dernières années, alors que la Commission a obtenu des fonds
supplémentaires pour ces secteurs de programmes, le niveau de ressources alloué pour la
fonction de gestion générale est resté stable. Cela laisse peu d’argent à la Commission pour faire
progresser des initiatives gouvernementales comme la Stratégie d’information financière (SIF), le
projet Gouvernement en direct et la modernisation de la fonction de contrôleur.

Gestion de l’information et technologie : Suivre le rythme de l’évolution technologique n’est
pas une mince tâche, surtout pour un petit organisme comme le nôtre. La Commission est
constamment devant la difficulté de trouver les ressources nécessaires pour le développement des
systèmes ainsi que leur entretien et leur soutien permanents.

Gestion des ressources humaines : Plus de 30 % des employés de la Commission ont 50 ans ou
plus, ce qui veut dire qu’un nombre important de départs à la retraite est à prévoir au cours des
cinq prochaines années. Il pourrait être difficile de remplacer ces employés, compte tenu du
bassin restreint dans lequel la Commission peut puiser des candidats compétents et expérimentés.
En outre, la Commission se doit de maintenir un effectif qui reflète la diversité canadienne.
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2. La Vision (HL)*

La Commission participe au débat sur des questions clés pour tenter d’orienter les politiques dans
des directions qui cadrent avec sa Mission, ses valeurs et son adhésion indéfectible au concept de
mise en liberté sous condition. C’est dans ce contexte que s’inscrit la Vision de la Commission.
Celle-ci décrit la Commission dans une situation idéale, à savoir :

•  La Commission est un leader mondial en matière de processus décisionnel de qualité, et est
perçue comme telle; elle cherche constamment à améliorer sa capacité de repérer les
délinquants qui réussiront leur réinsertion sociale. La récidive, plus particulièrement la
récidive avec violence, continue de diminuer.

•  Dans les limites définies par le cadre législatif qui la régit, la Commission cherche à assurer
la réinsertion sociale des délinquants au moment opportun et en toute sécurité en effectuant
de bonnes évaluations pour déterminer le risque que présente chaque délinquant, en assumant
une gestion du risque basée sur les résultats des recherches ainsi qu’en exerçant une meilleure
surveillance dans la collectivité

•  La Commission, en tant qu'organisme d’enquête, est ouverte et juste, et perçue comme telle;
elle s’acquitte de son devoir d’agir équitablement et respecte les besoins et circonstances
propres aux divers groupes dans l’application de ses politiques et de ses processus
décisionnels.

•  La Commission choisit des personnes très qualifiées pour ses postes de commissaires et
d’employés - des personnes qui connaissent bien le domaine de la réinsertion sociale et qui
croient fermement que les délinquants peuvent se réinsérer dans la société.

•  La Commission est perçue comme un conseil communautaire, représentatif des diverses
collectivités et à l’écoute de leurs préoccupations, notamment les préoccupations des
femmes, des minorités ethniques, des personnes âgées et des jeunes.

•  La Commission établit de nouveaux partenariats avec les collectivités, créant ainsi un réseau
de porte-parole des citoyens en faveur de la mise en liberté sous condition et de la réinsertion
sociale des délinquants. La communication de renseignements et la consultation de la
population caractérisent tous les aspects du travail effectué par la Commission.

•  La Commission élabore des processus décisionnels novateurs qui répondent aux besoins des
victimes et reconnaissent la valeur des approches de justice réparatrice, tout en insistant sur la
participation des victimes, des délinquants, de leurs familles respectives et de la collectivité.

•  La Commission élabore, en collaboration avec les collectivités, des modèles novateurs pour
ce qui est de la prise de décisions relatives à la libération conditionnelle qui tiennent compte
des besoins uniques et des circonstances particulières des délinquants autochtones et du rôle
des collectivités autochtones à l’égard de la réinsertion sociale de ces délinquants.
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•  La Commission travaille efficacement avec ses partenaires clés, notamment le Service
correctionnel du Canada, le secteur bénévole, les groupes communautaires et d’autres ordres
de gouvernement, pour favoriser un système de justice pénale efficace axé sur l’atteinte d’un
objectif commun - la protection de la société.

•  La population reconnaît de façon générale que le pardon est un signe à long terme de
réadaptation et que ceux qui en bénéficient en tirent un profit plus grand que ce qu'il en coûte,
tant au niveau du service offert que du fait que la population reconnaît davantage la valeur du
pardon.

•  La Commission profite au maximum de la technologie de l'information et des systèmes
d'information de la justice intégrée. La qualité et les délais de préparation des cas et de
l'information en vue de la prise de décisions répondent aux normes de la CNLC dans toutes
les circonstances.

•  Les niveaux de ressources dont dispose la Commission lui permettent la souplesse nécessaire
pour faire face à la croissance de la charge de travail, aux nouvelles priorités du
gouvernement, à l'apprentissage continu, au progrès et à l'innovation technologiques.

3. Stratégies de la Commission

Pour avancer dans la réalisation de la Vision, la Commission a établi cinq stratégies globales de
mesure du rendement.

Poursuite de la qualité : Tous les aspects du travail de la Commission doivent refléter son
engagement à l’endroit du professionnalisme, de l'équité, de la sécurité de la population et du
service à la population. La Commission s'efforce constamment d’exercer un processus
décisionnel de la plus grande qualité possible lorsqu’elle rend des décisions en matière de mise
en liberté sous condition et de pardon et formule des recommandations en matière de clémence.

Apprentissage continu : Pour exécuter un processus décisionnel de qualité, les membres et le
personnel de la Commission doivent s'appuyer sur les données et les connaissances les plus
récentes concernant le risque et la meilleure façon de le gérer; ils doivent en outre connaître les
lois et les politiques qui régissent la Commission. En conséquence, la Commission s'assure que
les décideurs et le personnel qui les appuie ont accès à cette information grâce à un processus
d'apprentissage et de perfectionnement continus.

Transparence et reddition de comptes : La Commission doit faire montre de transparence et
être prête à assumer la responsabilité de ses actions. Dans ce contexte, elle donne accès à son
registre des décisions, elle communique aux victimes l'information à laquelle elles ont droit et
s’assure qu'elles participent aux processus décisionnels prescrits par la loi. La Commission
communique les renseignements, procède à des consultations ouvertes et donne accès à des
renseignements sur son rendement, aussi bien les succès que les échecs.
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Engagement des citoyens et partenariats avec les collectivités : La désinformation est souvent
à l’origine des débats sur la criminalité et la mise en liberté sous condition, venant ainsi faire
obstacle aux progrès vers une politique saine de justice pénale. Les citoyens continuent de
demander d’avoir leur mot à dire sur les questions clés. La Commission doit donc diffuser
largement l’information et donner aux membres du public la possibilité d'exprimer leur opinion.
La communication des renseignements et la discussion doivent servir de piliers aux nouveaux
partenariats.

Efficacité et efficience : En raison du volume et de la complexité de sa charge de travail, la
Commission doit sans cesse tâcher d’améliorer son fonctionnement. Des processus opérationnels
efficaces et efficients permettront à la Commission de mieux respecter l’engagement qu’elle a
pris concernant la sécurité publique et le service à la population. La Commission élabore des
politiques dont le but est d'améliorer la qualité du processus décisionnel appliqué à la mise en
liberté sous condition et à la réhabilitation, tout en rationalisant les processus et en éliminant les
chevauchements inutiles. La Commission doit faire un usage optimal de la technologie.

4. Programme stratégique pour 2000-2001 (HL)*

Afin de continuer de progresser dans ses efforts pour relever les défis majeurs inhérents à
l’environnement dans lequel elle évolue et suivre les orientations définies par la Vision, la
Commission a élaboré un programme stratégique pour 2000-2001, dont voici les principaux
éléments :

•  apporter son soutien relativement à l’examen de la LSCMLC;

•  prendre des mesures pour que la situation et les besoins particuliers des délinquants
autochtones et des collectivités dont ils sont issus soient pris en considération;

•  étudier la diversité croissante de la population canadienne dans le contexte de la mise en
liberté sous condition;

•  améliorer les décisions touchant la mise en liberté sous condition en perfectionnant les
instruments d’évaluation du risque et la formation connexe, et en renouvelant le Système de
gestion des délinquants;

•  adopter des processus qui laissent plus de place aux victimes d’actes criminels;

•  appliquer une stratégie favorisant la participation des citoyens;

•  éliminer l’arriéré des demandes de réhabilitation et améliorer le traitement de celles-ci;

•  établir un programme de gestion moderne qui reflète les principes énoncés dans le document
« Des résultats pour les Canadiens et les Canadiennes ».

Le rapport sur le rendement 2000-2001 fait état des progrès réalisés à l’égard de ces priorités.
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 Partie IV : Réalisations de l’organisme en 2000-2001

 La présente partie indique les progrès accomplis relativement aux trois résultats stratégiques de la
Commission, et ce, sous deux angles : l’application de la Vision et l’efficacité des programmes.
 

 La protection de la société est toujours le critère déterminant des décisions ayant trait à la mise en
liberté sous condition. Ces décisions sont prises après un examen de tous les renseignements
pertinents disponibles et une évaluation minutieuse du risque. La mise en liberté sous condition
contribue à la protection du public et à la réinsertions sociale des délinquants puisque :

•  elle permet une réintégration graduelle et contrôlée des délinquants;
•  elle reconnaît la capacité des

délinquants de s’amender;
•  elle permet aux délinquants de

retrouver leur famille;
•  elle donne aux délinquants la

possibilité de se trouver un
emploi, réduisant ainsi le
recours à l’aide sociale;

•  elle permet aux délinquants
d’apporter leur contribution à la
société.

Principaux éléments

•  Examen des cas et prises de décision par les commissaires.
•  Soutien du personnel pour les prises de décision.
•  Gestion de l’information.
•  Formation et perfectionnement.
•  Élaboration des politiques.
•  Recherche et analyse statistique.
•  Services corporatifs.

Résultat stratégique 1 : La prise de décisions judicieuses concernant la mise en liberté
sous condition, qui favorisent la réinsertion sociale des délinquants et contribuent
ainsi à la protection de la société à long terme.

Le gouvernement du Canada continuera de collaborer
avec les provinces et les territoires, les collectivités et
tous ses partenaires en vue d’établir une approche
équilibrée pour contrer la criminalité, axée autant sur la
prévention que sur les sanctions. Il durcira les peines
pour les crimes graves et veillera aux besoins des
victimes.

Discours du Trône

Ressources utilisées en 2000-2001

Exécution des programmes 20 966 400 $
Services corporatifs   4 131 000 $
Total 25 097 400 $
ETP 270
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Progrès réalisés au regard de la Vision

La prise de décisions judicieuses concernant la mise en liberté sous condition est un aspect
crucial de la protection de la société, et une composante majeure du travail de la Commission.
Les données sur le rendement montrent qu’il y a eu de véritables progrès dans ce domaine. Par
exemple, la récidive violente a diminué d’à peu près 70 % chez les libérés conditionnels au cours
de la dernière décennie.

L’examen de la LSCMLC a amené la Commission à poursuivre ses efforts de modernisation du
cadre législatif, ce qui comprend le perfectionnement des dispositions sur de nombreux aspects,
dont les permissions de sortir, la procédure d’examen expéditif et la libération d’office. La
Commission a également pris deux mesures pour améliorer la qualité des décisions touchant la
mise en liberté sous condition :

•  elle a adopté une nouvelle manière de gérer la charge de travail qui laisse plus de temps aux
commissaires pour préparer et effectuer les examens relatifs à la mise en liberté sous
condition;

•  elle a établi une nouvelle norme nationale de formation suivant laquelle les commissaires
devront suivre au moins 15 jours de formation par année.

La qualité des décisions est intimement liée à la compétence des personnes qui les prennent.
C’est pourquoi la Commission a continué, de concert avec le gouvernement, de travailler à
améliorer le processus de recrutement et de sélection des commissaires afin de s’assurer
d’embaucher les meilleurs candidats. Elle a également perfectionné son processus d’évaluation
des commissaires et elle a instauré une formation cyclique, ce qui aidera les commissaires à tenir
à jour leurs connaissances sur l’évaluation et la gestion du risque. Enfin elle a amélioré sa
formation sur l’évaluation du risque. Par exemple, à la lumière des résultats d’études sur les
délinquantes, le comité consultatif sur l’évaluation, la prévision et la gestion du risque a
recommandé d’inclure certains éléments dans le programme de formation.

La Commission a continué de prendre des initiatives pour s’adapter à la situation et aux besoins
particuliers des délinquants autochtones. Depuis décembre 2000, des modèles appropriés
d’audience tenue avec l'aide d'un Aîné ou de membres de la collectivité sont offerts aux
délinquants autochtones de toutes les régions, y compris ceux du territoire du Nunavut. La
Commission a fait un examen approfondi de son manuel des politiques afin de voir à quels
endroits il conviendrait d’intégrer la philosophie des Autochtones. Elle a commencé à incorporer
dans son cadre d’évaluation du risque les principes sous-tendant le jugement prononcé par la
Cour suprême dans l’affaire Gladue, et elle a continué de sensibiliser les commissaires à
l’importance de prendre en compte les particularités culturelles des Autochtones lorsqu’ils
rendent leurs décisions touchant la libération conditionnelle. En outre, elle a effectué une analyse
des audiences tenues avec l’aide d’un Aîné sur laquelle elle pourra s’appuyer par la suite pour
orienter sa politique. Enfin, la Commission a poursuivi son programme de liaison avec les
collectivités autochtones dans le but d’établir des partenariats pour la lutte contre la criminalité et
la protection du public.
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Saviez-vous que…

La Commission procède en trois temps pour évaluer le risque :

i.) Elle évalue les facteurs de risque et les besoins au moment de
l’incarcération – facteurs propres au cas, tels que nature de
l’infraction, antécédents criminels, problèmes d’alcool ou de
drogue, santé mentale. Les commissaires prennent aussi en
considération la probabilité statistique de récidive.

ii.) Elle évalue la conduite du délinquant à l’établissement et
détermine si les interventions ont contribué à réduire le
risque – effets bénéfiques des traitements et des programmes
suivis pendant l’incarcération, et manière dont le délinquant
perçoit son infraction et son comportement criminel.

iii.) Elle évalue le plan de mise en liberté et la conclusion
concernant le risque – plan de mise en liberté du délinquant,
particulièrement ce qui touche le soutien dans la collectivité,
la disponibilité de programmes et de counseling, les moyens
de surveillance et la nécessité d’ajouter des conditions pour
contrôler le risque dans la collectivité.

Le projet de renouvellement du SGD a été lancé officiellement. On a défini un mandat et
constitué une équipe, puis on a entrepris l’examen et la simplification des processus de travail.
Le budget est respecté jusqu’à maintenant, et on est en avance sur l’échéancier. La Commission
et le SCC ont amorcé une initiative qui vise à fournir plus rapidement à la Commission des
renseignements de meilleure qualité pour les prises de décision. Des données sont recueillies en
ce moment pour mesurer les effets de cette mesure. La Commission a également pris part à
l’Initiative d'intégration de l'information de la justice; l’objectif de cette entreprise d’envergure
est d’améliorer l’échange de l’information entre les diverses composantes du système de justice
et la qualité de celle-ci.

Efficacité des programmes (HL)*

Les progrès accomplis au regard de la Vision reflètent la volonté de la Commission d’améliorer
les décisions relatives à la mise en liberté sous condition. Au bout du compte, cependant, la
Commission est jugée, et devrait être jugée, sur les résultats de ses décisions d’accorder la
libération conditionnelle. Pour évaluer les conséquences de celles-ci, elle mesure de diverses
façons le taux de succès ou d’échec des libérés conditionnels. Elle fait ensuite une comparaison
avec la conduite des délinquants en liberté d’office même si elle n’a rien à voir avec leur
libération, qui se fait en vertu de la loi. Les indicateurs de rendement comprennent :

•  les condamnations pour
infraction avec violence;

•  les résultats des mises en
liberté sous condition;

•  la récidive après
l’expiration du mandat.
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Condamnations pour infraction grave

La Commission fait régulièrement un relevé des condamnations pour infraction violente dont
font l’objet des délinquants dans la collectivité. La récidive accompagnée de violence préoccupe
grandement la population, et la Commission aussi.

 TABLEAU 1 – CONDAMNATIONS POUR INFRACTION AVEC VIOLENCE
  SELON LE TYPE DE LIBERTÉ ET

 TAUX DE CONDAMNATION POUR 1 000 DÉLINQUANTS SOUS SURVEILLANCE
 ANNÉE  SEMI-

LIBERTÉ
 (condamn.)

 TAUX
POUR
1 000

 LIB. COND.
TOTALE

(condamn.)

 TAUX
POUR
1 000

 LIBERTÉ
D’OFFICE
(condamn.)

 TAUX
POUR
1 000

 NOMBRE
TOTAL DE
CONDAMN.

 1994-1995  77  58  97  19  165  83  339
 1995-1996  62  52  64  14  180  81  306
 1996-1997  37  36  53  12  160  67  250
 1997-1998  36  29  47  11  151  60  234
 1998-1999  32  21  35  8  136  54  203
 1999-2000
 2000-2001

 48
 25

 31
 18

 38
 28

 8
 6

 150
 135

 53
 49

 236
 188

 Les données sur les condamnations montrent une baisse marquée du niveau de violence :

•  Au cours des sept dernières années, on a enregistré une diminution du nombre annuel de
condamnations chez tous les types de libérés sous condition; elle a été de 68 % chez les
délinquants en semi-liberté, de 71 % chez les délinquants en liberté conditionnelle totale et de
18 % chez les libérés d’office.

•  Durant la période en question, 61 % des condamnations pour infraction violente ont été
prononcées contre des délinquants en liberté d’office, comparativement à 18 % pour les
délinquants en semi-liberté et à 21 % pour les délinquants en liberté conditionnelle totale.

•  En ce qui a trait au taux de condamnation pour 1 000 délinquants sous surveillance, les
données indiquent clairement une tendance à la baisse. En sept ans, ce taux a diminué de
69 % chez les délinquants en semi-liberté et les délinquants en liberté conditionnelle totale, et
de 59 % chez les libérés d’office.

•  Si l’on compare les taux de condamnation suivant le type de liberté, on constate que la
probabilité de condamnation pour infraction violente chez les libérés d’office est deux fois
plus élevée que chez les délinquants en semi-liberté et cinq à six fois plus grande que chez les
délinquants en liberté conditionnelle totale.



Page. -22- Commission nationale des libérations conditionnelles

Fait intéressant, en même temps que la récidive violente diminuait, on assistait à une hausse des
taux d’octroi de la libération conditionnelle, ce qui donne à penser que le SCC et la Commission
savent de mieux en mieux repérer les délinquants susceptibles de bien se conduire dans la
société. Cette amélioration peut s’expliquer, entre autres, par une efficacité accrue des
programmes et des traitements, une meilleure évaluation du risque, une meilleure formation des
commissaires et une surveillance plus rigoureuse des délinquants.

 Résultats des mises en liberté sous condition

Au cours des six dernières années, les résultats des mises en semi-liberté et en liberté
conditionnelle totale de délinquants sous responsabilité fédérale se sont améliorés notablement.
Les délinquants en liberté conditionnelle sont plus nombreux à terminer avec succès leur période
de surveillance, et ils sont moins nombreux à faire l’objet d’une révocation pour un manquement
aux conditions ou pour une infraction. En 2000-2001, le taux de récidive a baissé de 5,2 % chez
les délinquants en semi-liberté et de 9,8 % chez ceux en liberté conditionnelle totale.

Figure 2    
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Figure 3   
Liberté conditionnelle totale
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 TABLEAU 2 – RÉSULTATS DES MISES EN LIBERTÉ SOUS CONDITION
 CHEZ LES DÉLINQUANTS SOUS RESPONSABILITÉ FÉDÉRALE

 TAUX DE RÉCIDIVE
 (révocation résultant

d’une infraction)

 TYPE DE
MISE EN

LIBERTÉ/
 ANNÉE

 RÉUSSITE  RÉVOCATION
 (violation d’une

condition)

 TOTAL SANS
RÉCIDIVE

 Infraction
non

 violente

 Infraction
violente

 TOTAL
 AVEC

RÉCIDIVE

 Mise en
semi-liberté
 1994-1995
 1995-1996
 1996-1997
 1997-1998
 1998-1999
 1999-2000
 2000-2001

 #

 3 043
 2 682
 2 317
 2 528
 2 895
 3 125
 2 900

 %

 77,6
 81,2
 82,6
 82,1
 82,7
 81,2
 82,7

 #

 644
 431
 345
 381
 365
 459
 423

 %

 16,4
 13,1
 12,3
 12,3
 10,4
 11,9
 12,1

 #

 3 687
 3 113
 2 662
 2 909
 3 260
 3 584
 3 323

 %

 94,0
 94,3
 94,9
 94,4
 93,1
 93,1
 94,8

 #

 160
 130
 107
 136
 210
 218
 159

 %

 4,0
 3,9
 3,8
 4,4
 6,0
 5,6
 4,5

 #

 77
 60
 37
 36
 32
 48
 25

 %

 2,0
 1,8
 1,3
 1,2
 0,9
 1,3
 0,7

 #

 237
 190
 144
 172
 242
 266
 184

 %

 6,0
 5,7
 5,1
 5,6
 6,9
 6,9
 5,2

 Lib. cond.
Totale
 1994-1995
 1995-1996
 1996-1997
 1997-1998
 1998-1999
 1999-2000
 2000-2001

 #

 1 544
 1 497
 1 256
 1 201
 1 165
 1 224
 1 333

 %

 63,2
 68,2
 65,4
 67,8
 72,0
 72,5
 74,2

 #

 506
 379
 375
 314
 232
 235
 288

 %

 20,7
 17,3
 19,5
 17,7
 14,3
 13,9
 16,0

 #

 2 050
 1 876
 1 631
 1 515
 1 397
 1 459
 1 621

 %

 83,9
 85,5
 84,9
 85,5
 86,3
 86,4
 90,2

 #

 309
 262
 247
 212
 191
 193
 150

 %

 12,6
 11,9
 12,9
 12,0
 11,8
 11,4
 8,4

 #

 85
 57
 44
 42
 31
 37
 25

 %

 3,5
 2,6
 2,5
 2,4
 1,9
 2,2
 1,4

 #

 394
 319
 291
 256
 222
 230
 175

 %

 16,1
 14,5
 15,1
 14,5
 13,7
 13,6
 9,8

 Libération
d’office
 1994-1995
 1995-1996
 1996-1997
 1997-1998
 1998-1999
 1999-2000
 2000-2001

 #
 

2 510
 2 738
 2 936
 2 919
 2 941
 2 795
 2 926

 %
 

59,9
 59,9
 57,5
 56,5
 60,3
 57,7
 59,0

 #
 

1 114
 1 196
 1 426
 1 548
 1 236
 1 276
 1 325

 %
 

26,6
 26,1
 27,9
 30,0
 25,3
 26,4
 26,7

 #
 

3 624
 3 934
 4 362
 4 467
 4 177
 4 071
 4 251

 %
 

86,5
 86,0
 85,4
 86,5
 85,6
 84,1
 85,7

 #
 

399
 461
 582
 546
 568
 621
 577

 %
 

9,5
 10,1
 11,4
 10,6
 11,6
 12,8
 11,6

 #
 

167
 179
 160
 151
 136
 150
 135

 %
 

4,0
 3,9
 3,1
 2,9
 2,8
 3,1
 2,7

 #
 

566
 640
 742
 697
 704
 771
 712

 %
 

13,5
 14,0
 14,6
 13,5
 14,4
 15,9
 14,3

 D’après les données sur les résultats des mises en liberté sous condition, les délinquants en
liberté conditionnelle sont bien plus susceptibles que les libérés d’office de mener à bien leur
période de surveillance, et la probabilité que leur libération soit révoquée en raison d’un
manquement à une condition ou de la perpétration d’une nouvelle infraction est moins grande.
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Saviez-vous que…

Au cours des cinq dernières années :

•  Quelque 6 800 délinquants sont passés de la
semi-liberté à la liberté conditionnelle
totale;

•  Environ 2 400 délinquants sont passés de la
semi-liberté à la liberté d’office.

 Le taux de succès de la libération conditionnelle totale est d’autant plus remarquable que les
libertés conditionnelles totales menées à bonne fin durent 30 mois en moyenne, alors que les
délinquants en semi-liberté et les libérés d’office qui réussissent demeurent dans la collectivité
environ cinq et sept mois respectivement.
 

 
 Récidive après l’expiration du mandat
 
Au Canada, le régime de mise en liberté sous condition repose sur le principe selon lequel un
délinquant qui retourne progressivement dans la collectivité (en vertu de décisions basées sur une
bonne évaluation du risque de
récidive) après avoir suivi des
programmes et des traitements
appropriés en prison, et qui est
soumis à une surveillance efficace
par la suite, a de meilleures chances
de se réinsérer dans la société sans
mettre quiconque en danger. Dans ce
contexte, une liberté graduelle et
surveillée est jugée plus efficace
qu’une mise en liberté sans
transition à la fin de la peine
(expiration du mandat).

Le succès ou l’échec d’un délinquant après la fin de sa peine dépend de nombreux
facteurs (p. ex. situation sur le plan de l’emploi, situation familiale). L’information sur la récidive
postérieure à l’expiration du mandat est néanmoins importante parce qu’elle touche à la sécurité
du public à long terme et qu’elle aide la Commission à prendre des décisions plus éclairées en
matière de planification stratégique et de politiques. Cette information indique la situation, au
31 mars 2001, des délinquants qui ont été mis en liberté conditionnelle totale, libérés d’office ou
libérés à la fin de leur mandat pendant une année donnée entre 1989-1990 et 1994-1995. Les
données sur la récidive portent uniquement sur les infractions dont les auteurs ont été
réincarcérés dans un établissement fédéral.

 

Figure 3   
Durée moyenne des périodes de surveillance 
menées à bien entre 1996-1997 et 2000-2001
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Saviez-vous que…

Les condamnés à perpétuité qui obtiennent la libération conditionnelle demeurent
sous surveillance durant le reste de leur vie, à moins qu’ils ne soient réincarcérés
parce qu’ils ont violé une condition de leur liberté ou commis une nouvelle
infraction.

Le plus vieux libéré conditionnel purgeant une peine d’emprisonnement à
perpétuité est âgé de plus de 90 ans.

Les condamnés à perpétuité se conduisent plutôt bien dans la société. Au cours
des sept dernières années, 16 % d’entre eux ont vu leur libération conditionnelle
révoquée :

9 % à la suite d’un manquement aux conditions;

7 % en raison d’une récidive (2,8 % à cause d’une récidive avec violence).

Les condamnés à perpétuité mis en liberté conditionnelle totale passent environ
dix ans en moyenne dans la collectivité.

L’information sur la conduite à long terme des trois groupes de délinquants en question nous
indique qu’environ un délinquant sur dix qui était en liberté conditionnelle totale quand sa peine
a expiré a été réincarcéré dans un établissement fédéral, comparativement à trois délinquants sur
dix qui étaient en liberté d’office et à cinq sur dix qui étaient restés en prison jusqu’à la fin de
leur mandat. Cela montre une fois de plus qu’une libération qui découle d’une décision
judicieuse, basée sur une évaluation du risque, et qui est graduelle et surveillée favorise
davantage la réinsertion sociale.

Figure 4 
Réincarcération dans un établissement fédéral

après l'expiration du mandat
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Le public demeure désireux d’avoir de l’information sur la Commission et les décisions qu’elle
rend, et de participer au débat sur la libération conditionnelle et les questions connexes. La Loi
sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition oblige la Commission à être
transparente et à rendre des comptes puisqu’elle renferme plusieurs dispositions dans ce sens.
D’abord, elle reconnaît que les victimes d’actes criminels ont besoin d’être renseignées, elle
autorise la présence d’intéressés aux audiences de la Commission et elle permet aux gens de
consulter un registre où sont consignées les décisions de cette dernière. Autres aspects clés de la
transparence et de la reddition de comptes : la tenue d’enquêtes sur les incidents graves dans
lesquels sont impliqués des délinquants en liberté, et la communication efficace des conclusions
de ces enquêtes au sein de la Commission et aux parties intéressées. La Commission a également
un bon programme d’information publique. Le Comité permanent de la justice et des droits de la
personne a souligné à nouveau l’importance de la transparence et de la reddition de comptes dans
son rapport sur l’examen de la LSCMLC. Il a recommandé d’établir des processus qui tiennent
davantage compte des victimes d’actes criminels et d’améliorer les stratégies visant à informer la
population et à faire jouer un rôle aux citoyens.

Principaux éléments

•  Information pour les victimes d’actes criminels.
•  Observateurs aux audiences.
•  Consultation du registre des décisions.
•  Enquêtes et vérification de cas.
•  Information du public et participation des citoyens.
•  Surveillance du rendement et rapport.
•  Évaluation et vérification.
•  Services corporatifs.

Progrès réalisés au regard de la Vision

En 2000-2001, la Commission a lancé sa stratégie destinée à faire participer les citoyens. Dans
un premier temps, elle a produit un rapport intitulé « Mythes et réalités », qui répondait aux
questions fréquemment posées au sujet de la Commission et de la libération conditionnelle. La
deuxième étape a consisté à tenir 13 forums de citoyens dans des grandes villes canadiennes.
Quelque 500 Canadiens ont assisté à ces séances qui leur donnaient l’occasion de poser des
questions et d’exprimer leurs préoccupations concernant la libération conditionnelle et ce qui s’y
rapporte. L’Association canadienne de justice pénale (ACJP) a aidé la Commission à organiser
les forums et elle a établi un rapport final sur les réactions des participants. D’après les réponses
inscrites sur les formulaires d’évaluation, les participants ont trouvé les séances informatives et
utiles. Ils étaient particulièrement contents « d’avoir eu leur mot à dire » sur des questions
touchant la sécurité publique. Voici un échantillon de réponses qui est représentatif des
impressions générales :

Résultat stratégique 2 : Des processus décisionnels touchant la mise en liberté sous
condition qui soient transparents, accessibles et satisfassent à l’obligation de rendre
compte.

Ressources utilisées en 2000-2001

Exécution des programmes 2 330 511 $
Services corporatifs    460,000 $
Total 2 790 511 $
ETP 36
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•  97 % étaient d’avis que les discussions avaient été stimulantes;
•  96 % estimaient avoir eu la chance de donner leur point de vue;
•  94 % avaient le sentiment d’avoir été écoutés;
•  98 % ont dit qu’ils allaient discuter du forum avec leur famille, leurs amis ou leurs collègues.

Depuis le 1er juillet 2001, les victimes sont autorisées à lire une déclaration (en personne ou sur
bande audio ou vidéo) durant une audience de la Commission. Cette initiative fait suite aux
préoccupations exprimées par les victimes lors de nombreuses consultations publiques, et aux
recommandations formulées par le Comité permanent de la justice et des droits de la personne
dans son rapport d’examen de la LSCMLC. La Commission a eu beaucoup à faire pour implanter
cette nouvelle formule. Elle a dû, entre autres :

•  élaborer et diffuser une politique et une procédure nouvelles;
•  préparer la formation appropriée et la donner aux commissaires et aux employés;
•  rédiger de l’information à l’intention des victimes, des délinquants et du public, et leur

communiquer;
•  créer un système d’information pour surveiller l’application du nouveau processus;
•  réaffecter temporairement des fonds pour permettre l’implantation de la nouvelle formule.

Conformément à sa stratégie favorisant la participation des citoyens, la Commission tenait à
expliquer son projet aux victimes au préalable et à recueillir des suggestions pour l’améliorer.
C’est pourquoi elle a organisé 33 séances d’information dans des collectivités des diverses
régions du pays.

En 2000-2001, la Section d’appel de la Commission a reçu 424 demandes de réexamen d’une
décision (ce qui donne un taux d’appel d’environ 2 %). Elle a modifié la décision initiale dans
20 cas, pour les raisons suivantes :

Devoir d’agir équitablement

•  la Commission n’a pas communiqué les renseignements au délinquant (6 cas);
•  un des commissaires aurait dû se retirer du vote pour préserver l’apparence d’impartialité

(5 cas);
•  la Commission n’a pas respecté le droit du délinquant à un assistant (1 cas).

Points de droit

•  la Commission n’a pas évalué le cas du délinquant en fonction des facteurs qui doivent être
pris en considération lorsque la peine purgée est d’une durée indéterminée (4 cas);

•  la Commission aurait dû donner au délinquant la possibilité d’être entendu (2 cas);
•  la Commission n’a pas fondé sa décision sur des renseignements sûrs (1 cas);
•  la Commission n’a pas réexaminé, dans un délai de 90 jours, sa décision de suspendre la

libération conditionnelle (1 cas).
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Saviez-vous que…

- 68 % des membres du personnel de la
Commission sont des femmes.

– 6 % sont autochtones.

– 5 % sont issus de minorités visibles.

– 48 % parlent le français et l’anglais.

La Commission a également entrepris l’examen de ses politiques et de sa formation sur
l’évaluation du risque dans l’optique de la diversité afin de s’assurer que tous les délinquants
sont traités d’une manière juste et équitable. Elle fera rapport sur les résultats de cet examen dans
les années ultérieures. L’examen des politiques s’accompagnait d’une analyse statistique de la
diversité de la population de délinquants sous responsabilité fédérale.

Pour être davantage à même de relever les défis liés à la diversité, la Commission a exécuté les
premières étapes du plan de recrutement qu’elle a élaboré pour que son effectif de commissaires
et d’employés soit représentatif à tous
points de vue (langue, culture, origine
ethnique et sexe). Elle a fait suivre une
formation sur la diversité aux commissaires
et au personnel dans tout le pays. Elle a
d’ailleurs reçu un prix national pour cette
formation, et à titre du petit organisme qui a
le plus augmenté la proportion de membres
de minorités visibles au sein de son effectif.
La Commission mène une série d’activités
de liaison avec diverses collectivités pour
explorer la mise en liberté sous condition
dans le contexte communautaire. Elle a également commencé à étudier des modèles de décision
novateurs en matière de libération conditionnelle en réponse à la diversité croissante de la
population de délinquants.

Dans un autre ordre d’idées, la Commission a effectué quatre enquêtes sur des incidents graves
survenus dans la collectivité. Les conclusions de ces enquêtes étaient axées sur la qualité de
l’information fournie à la Commission pour les prises de décision. Elles traitaient entre autres des
aspects suivants :

•  l’information sur les antécédents criminels du délinquant et sa conduite au cours de périodes
de liberté antérieures, et les renseignements fournis par le délinquant lui-même;

•  l’importance attachée aux facteurs historiques et aux évaluations psychologiques ou
psychiatriques;

•  la connaissance des plans de mise en liberté et la capacité de surveiller le respect des
conditions imposées.

Les résultats de ces enquêtes ont été communiqués à tous les commissaires et au personnel
concerné de même qu’à d’autres parties intéressées.
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Efficacité du programme (HL)*

Contacts avec les victimes

En 2000-2001, la Commission a eu plus de 12 700 contacts avec des victimes. La plupart d’entre
elles avaient été l’objet d’une infraction violente, comme une agression sexuelle. Dans leurs
commentaires, les victimes se sont toujours dites satisfaites de l’information et de l’aide fournies
par la Commission.

Observateurs aux audiences

Le nombre d’observateurs aux audiences de la Commission s’est généralement accru au fil
des ans, au fur et à mesure que les victimes, les médias et le public ont appris l’existence des
dispositions pertinentes de la LSCMLC. On s’attend à ce que la hausse se poursuive maintenant
que les victimes peuvent lire une déclaration pendant une audience. Les commentaires des
observateurs ont été favorables dans l’ensemble. La plupart se sont dits contents d’avoir pu
assister à une audience et ont été impressionnés par la rigueur dont ont fait preuve les
commissaires dans l’examen des renseignements dont ils disposaient pour prendre une décision.

Figure 5  
Contacts de la Commission avec des victimes
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Figure 6  
Observateurs aux audiences de la Commission
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Registre des décisions

La Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition prévoit la création d’un
registre des décisions de la Commission que l’on peut consulter soit pour connaître les détails
d’une décision déterminée, soit à des fins de recherche. Dans le premier cas, toute personne qui
démontre qu’elle a un intérêt à l’égard d’un cas en particulier peut, sur demande écrite à la
Commission, avoir accès au registre pour y consulter les renseignements qui concernent ce cas.
Les renseignements dont la divulgation mettrait en danger la sécurité d’une personne, permettrait
de remonter à une source de renseignements obtenus de façon confidentielle ou nuirait à la
réinsertion sociale du délinquant sont retirés. Dans le deuxième cas, les chercheurs peuvent
demander à la Commission l’autorisation de consulter le registre et prendre connaissance de
l’information une fois qu’on en a retranché tous les éléments permettant d’identifier des
personnes.

La loi ne définit pas le contenu du « registre des décisions », ni ne précise ce qu’on entend par
« démontre qu’elle a un intérêt » à l’égard d’un cas en particulier. La Commission, soucieuse
d’être transparente et de rendre des comptes, a toutefois choisi de verser intégralement au registre
les évaluations du risque et les exposés des décisions. Elle a également décidé de considérer
qu’une personne démontre qu’elle a un intérêt à l’égard d’un cas si celle-ci lui écrit pour lui
demander de consulter le registre.

En 2000-2001, la Commission a communiqué 4 225 décisions en réponse à 1 508 demandes. Ce
sont les victimes qui consultent le plus souvent le registre (elles sont à l’origine d’environ 50 %
des demandes); au deuxième rang viennent les représentants des médias (30 %). Plus de 80 %
des demandes de consultation sont traitées dans les dix jours suivant leur réception.

Figure 7 
Demandes de consultation du registre
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Une réhabilitation est une mesure officielle dont l’objet est d’effacer la honte d’une
condamnation chez les personnes reconnues coupables d’une infraction à une loi fédérale qui,
après avoir purgé la peine qui leur avait été imposée et laissé s’écouler une période déterminée,
s’avèrent être des citoyens responsables. La réhabilitation est donc un moyen de faciliter et de
démontrer la réintégration sans risque des délinquants dans la collectivité.

Principaux éléments

•  Examen des demandes et prises de décision.
•  Préparation des cas en vue des prises de décision.
•  Gestion de l’information.
•  Élaboration des politiques.
•  Recommandations en matière de clémence.
•  Services corporatifs.

Progrès réalisés au regard de la Vision

En 2000-2001, la Commission a officiellement mis en application son nouveau système
automatisé de traitement des demandes de réhabilitation. Une fois certains problèmes résolus, ce
système permettra de raccourcir le délai de traitement des demandes dans les années à venir.

La Commission a également constitué une équipe de projet pour éliminer l’arriéré de demandes
de réhabilitation qui s’est accumulé au cours des dernières années. Grâce à cette équipe, elle
pourra en 2001-2002 supprimer l’arriéré de 25 000 demandes tout en traitant les nouvelles
demandes reçues pendant l’année. La Commission a également entamé l’élaboration d’un plan en
vue d’améliorer le programme de réhabilitation une fois que l’arriéré aura été éliminé. Elle
rendra compte de l’avancement de ce projet dans les prochaines années.

Efficacité du programme (HL)*

Au Canada, plus de deux millions de personnes ont un casier judiciaire. Ce groupe représente la
clientèle potentielle du programme de réhabilitation de la Commission. En effet, une personne
qui a un casier judiciaire peut présenter une demande de réhabilitation après avoir purgé la peine
qui lui a été infligée et laissé s’écouler une période spécifiée dans la loi. Elle doit alors fournir la
trousse de demande dûment remplie, son casier judiciaire et le paiement d’un droit de 50 $.

Ressources utilisées en 2000-2001

Exécution des programmes 2 540 000 $
Services corporatifs    510 000 $
Total 3 050 000 $
ETP   40

Résultat stratégique 3 - La prise de décisions judicieuses concernant la
réhabilitation, qui contribuent à la protection de la société à long terme et assurent
un service rapide aux demandeurs de réhabilitation.
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Demandes reçues

Le nombre de demandes de réhabilitation a atteint son plus haut niveau en 1994-1995, soit
environ 30 000. Il est demeuré plutôt stable durant les cinq années suivantes, puis a connu une
baisse d’à peu près 17 % en 2000-2001. Les facteurs suivants influent sur le nombre de demandes
soumises :

•  la connaissance du programme de réhabilitation par le public;
•  l’importance que les gens accordent à la réhabilitation pour trouver un emploi, voyager, etc.;
•  l’effort que requiert la présentation d’une demande de réhabilitation (p. ex. obtenir une preuve

de paiement intégral de chaque amende infligée par les tribunaux, une preuve d’exécution de
chaque ordonnance de restitution ou de dédommagement);

•  l’efficacité du processus de réhabilitation;
•  la perception de la valeur de la réhabilitation compte tenu de son utilité, de son coût, de

l’effort à fournir et de l’efficacité du processus.

Réhabilitations octroyées/délivrées et révoquées

La Loi sur le casier judiciaire confère à la Commission le pouvoir d’octroyer une réhabilitation à
l’égard de condamnations pour des infractions punissables par voie de mise en accusation, si elle
est convaincue que le demandeur se conduit bien et n’a pas été reconnu coupable d’une infraction
au cours des cinq dernières années, et le pouvoir de délivrer une réhabilitation relativement à des
infractions punissables sur déclaration sommaire de culpabilité si le demandeur n’a fait l’objet
d’aucune condamnation pendant une période de trois ans. Le taux d’octroi/de délivrance tourne
habituellement autour de 99 %. Le nombre de demandes de réhabilitation traitées a brusquement
augmenté en 2000-2001 en raison d’un gain de productivité attribuable à l’automatisation et à
l’amélioration des méthodes de travail.

Figure 9  
Demandes de réhabilitation reçues et demandes acceptées
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TABLEAU 3 – NOMBRE ANNUEL de RÉHABILITATIONS OCTROYÉES OU
DÉLIVRÉES et de RÉHABILITATIONS REFUSÉES

Décision 95-96
   #     %

96-97
   #     %

97-98
   #     %

98-99
   #     %

99-00
   #     %

00-01
#     %

Octroyées 11 012 69 12 566 71 4 873 62 3 594 65 3 129 53 7 492 52
Délivrées 4 389 30 4 963 28 2 760 35 1 882 34 2 732 46 6 700 47
Sous-total 15 401 99 17 529 99 7 633 97 5 476 99 5 861 99 14 195 99
Refusées 172 1 184 1 180 2 52 1 44 1 84 1
Total 15 573 100 17 713 100 7 813 100 5 528 100 5 901 100 14 279 100

Le taux cumulatif de révocation/d’annulation de la réhabilitation demeure faible (3%), ce qui
montre que la plupart des gens qui obtiennent une réhabilitation ne commettent pas de crime par
la suite. La Loi sur le casier judiciaire prévoit deux catégories de révocation. La première
catégorie s’applique lorsqu’un réhabilité est condamné pour une infraction punissable sur
déclaration sommaire de culpabilité; la Commission examine alors le cas pour évaluer le risque
et déterminer s’il y a matière à révocation. La deuxième catégorie consiste en la révocation
automatique de la réhabilitation par suite d’une condamnation pour une infraction punissable par
voie de mise en accusation; la GRC informe la Commission qu’une telle infraction a été
commise, ce qui entraîne la nullité de la réhabilitation.

TABLEAU 4 – RÉVOCATIONS de RÉHABILITATIONS
Nbre cumulatif de

réhabilitations
octroyées/délivrées

jusqu’ici (1)

Réhabilitations
révoquées/annulées

pendant l’année

Nbre cumulatif de
réhabilitations

révoquées/annulées

Taux cumulatif de
révocation/d’annulation

(%) (2)

1992-1993 150 960 160 1 534 1,02
1993-1994 170 321 723 2 257 1,33
1994-1995 194 216 762 3 019 1,55
1995-1996 209 617 1 089 4 108 1,96
1996-1997 227 146 1 272 5 380 2,37
1997-1998 234 779 666 6 046 2,58
1998-1999 240 255 684 6 730 2,80
1999-2000

2000-2001

246 116

260 311

643

542

7 373

7 995
3,00

3,00

(1) Le nombre cumulatif de réhabilitations octroyées/délivrées jusqu’ici comprend les réhabilitations révoquées/annulées. (2) On
obtient le taux cumulatif de révocation/d’annulation en divisant le nombre cumulatif de réhabilitations révoquées/annulées par le
nombre cumulatif de réhabilitations octroyées/délivrées.
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Délai moyen de traitement des demandes de réhabilitation
En 2000-2001, le délai moyen de traitement des demandes de réhabilitation était de 18 mois,
comparativement à 13 mois en 1999-2000. Cet allongement du délai découle de l’arriéré de
demandes. En 2001-2002, cependant, la Commission éliminera l’arriéré, ce qui réduira le temps
requis en moyenne pour traiter une demande.

TABLEAU 5 – DÉLAI MOYEN de TRAITEMENT
des DEMANDES de RÉHABILITATION ACCEPTÉES

95-96 96-97 97-98 98-99 99-00 00-01
Demandes traitées 16 662 18 985 8 479 6 212 6 544 14 821
Délai moyen de
traitement

7 mois 7 mois 6 mois 11 mois 13 mois 18 mois

Les demandes traitées comprenaient les réhabilitations octroyées/délivrées ou refusées et les réhabilitations révoquées.

Clémence

On ne se prévaut des dispositions du Code criminel relatives à la clémence ou de celles se
rapportant à l’exercice de la prérogative royale de clémence que dans des circonstances
extraordinaires, lorsque la loi ne prévoit aucun autre moyen d’atténuer les effets négatifs
exceptionnels des sanctions imposées pour des actes criminels. Au cours de l’année civile 2000, la
Division de la clémence a reçu 25 nouvelles demandes et a accordé la clémence dans deux cas. Le
traitement de vingt-six (26) demandes a été interrompu.
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Partie V : Gestion moderne

Il y a un lien étroit entre le travail accompli pour faire progresser la réalisation de la Vision de la
Commission et les efforts de modernisation de la gestion qui reflètent les principes énoncés dans
le document « Des résultats pour les Canadiens et les Canadiennes » : accent sur les citoyens,
valeurs, résultats et dépenses judicieuses. Les mesures prises pour éliminer l’arriéré de demandes
de réhabilitation et simplifier le processus de réhabilitation sont des exemples de ces efforts.
Elles permettront de diminuer de 80 % le temps qu’il faut en moyenne pour traiter une demande.
Nul doute que le service aux clients s’en trouvera amélioré.

Les projets de modernisation de la gestion prennent plusieurs formes au sein de la Commission.
Ces projets reposent au départ sur l’idée que l’amélioration de la gestion est directement liée à la
question des ressources. Toutefois, le programme de modernisation et d’amélioration de la
gestion va bien au-delà de l’aspect budgétaire. Cela comprend aussi :

•  les stratégies de ressources humaines;
•  la gestion de l’information/la technologie de l’information;
•  les systèmes et les processus de reddition de comptes;
•  les cadres de gestion du risque;
•  l’amélioration des rapports sur le rendement, de manière à relier les données financières et les

informations sur les programmes.

Dans le cadre de ce programme d’amélioration de la gestion, la Commission a commencé à
appliquer quatre initiatives pangouvernementales :

Modernisation de la fonction de contrôleur : Conformément à ce qu’avait demandé le Conseil
du Trésor, la Commission a implanté la Stratégie d’information financière le 1er avril 2001. Pour
préparer la voie à ce changement organisationnel, elle avait établi les règles et méthodes
comptables appropriées, donné la formation requise à son personnel et préparé des documents de
communication. La Commission a également examiné d’autres aspects clés de la modernisation
de la fonction de contrôleur, comme la gestion intégrée du risque, l’évaluation et la vérification
internes ainsi que les rapports de rendement axés sur les résultats, et elle a élaboré des plans
d’action dans ces domaines.

Gouvernement en direct : En 2000-2001, la Commission a effectué du travail préparatoire à ce
projet; elle a notamment apporté des modifications à son site Web conformément au document
Normalisation des sites Internet. Elle a également commencé à préparer, avec le ministère du
Solliciteur général et d’autres organismes du Portefeuille, la création d’un « portail de la sécurité
publique », qui permettra aux gens d’avoir accès à partir d’un guichet unique à toutes les
composantes du Portefeuille et à d’autres organismes œuvrant dans le vaste domaine de la
sécurité publique. En cours de route, la Commission a dû revoir son plan initial concernant le
projet Gouvernement en direct pour tenir compte de nouvelles priorités. Par exemple, les
victimes d’actes criminels disaient souhaiter un accès plus intégré aux organismes de justice
pénale.
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Gestion des ressources humaines : Le fait d’être un organisme relativement petit rend les
choses plus difficiles au chapitre des ressources humaines. Cela limite les possibilités
d’avancement professionnel et complique la planification de la relève. Ces questions revêtent une
importance cruciale, étant donné le vieillissement de l’effectif de la Commission et la volonté de
celle-ci d’être le reflet de la diversité grandissante de la population canadienne. La quantité
limitée de ressources disponibles est un autre facteur de stress dans l’organisation. La
Commission n’a guère de marge de manœuvre pour faire face à de lourdes charges de travail et
s’adapter à des priorités changeantes. Elle est également désavantagée quand il s’agit de recruter
et de conserver des employés, car les gros organismes offrent des cheminements de carrière plus
divers, davantage de possibilités d’avancement et des niveaux de rémunération supérieurs. Vu la
situation, la Commission a commencé à élaborer une stratégie des ressources humaines en
2000-2001 afin d’être en mesure de répondre à ses besoins en matière de ressources humaines à
court et à long terme. Ce plan d’envergure traitera, entre autres, des niveaux de ressources, des
compétences requises, de recrutement et de maintien en poste, de formation et d’apprentissage
continu.

Évaluation organisationnelle : Dans la foulée des initiatives menées au sein du gouvernement
pour préserver l’intégrité des programmes, la Commission a amorcé une évaluation
organisationnelle, qui consiste en un vaste examen des programmes destiné à guider la
planification stratégique et la gestion des ressources humaines à long terme. Dans tous les
domaines liés aux programmes, on examinera les surcharges de travail, les options qui s’offrent
au chapitre de l’exécution des programmes, les besoins en ressources et la souplesse dans la
répartition des ressources. Le rapport final de cette étude sera prêt à l’automne de 2001-2002.
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Partie VI : Rendement financier

A. Aperçu du rendement financier

Le total des autorisations pour 2000-2001, c’est-à-dire le total des fonds mis à la disposition de la
Commission, s’élevait à 31,3 millions de dollars. La Commission a dépensé environ 31 millions,
soit 99 % du montant autorisé. L’écart entre les fonds disponibles et les dépenses réelles
(0,3 million) résulte principalement d’un retard dans la dépense des fonds fournis pour le
renouvellement du Système de gestion des délinquants en février 2001.

La Commission affecte ses ressources à deux secteurs d’activité (mise en liberté sous condition,
clémence et réhabilitation) et à la fonction de gestion générale. Le secteur de la mise en liberté
sous condition est, de loin, celui qui absorbe le plus de ressources, puisque près de huit dollars
sur dix y sont consacrés. L’exécution des fonctions de la Commission engendre d’importantes
dépenses salariales. Environ 75 % de toutes les dépenses (et la majeure partie des dépenses non
salariales) servent à l’accomplissement de diverses tâches assignées par la loi : examens de cas
en vue d’une mise en liberté sous condition (p. ex. audiences de libération conditionnelle),
prestation d’aide et d’information aux victimes d’actes criminels et traitement des demandes de
réhabilitation.

La Commission est autorisée à faire payer un droit de 50 $ aux demandeurs de réhabilitation, ce
qui lui a permis de percevoir $0.6 million de dollars en 2000-2001.

L’information sur le rendement financier de la Commission est présentée dans les tableaux
suivants :

Sommaire des crédits votés
Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses réelles
Comparaison dans le temps des dépenses totales prévues et des dépenses réelles
Besoins en ressources par organisation et secteur d’activité
Recettes non disponibles par secteur d’activité

TABLEAU 18
Sommaire des crédits votés
Autorisations pour 2000-2001 - Partie II du Budget des dépenses
Besoins financiers par autorisation

Crédits (en millions de dollars) Dépenses Total des Dépenses
prévues autorisations réelles
2000-2001 2000-2001 2000-2001

Commission nationale des libérations conditionnelles
25 Dépenses de programmes 27,4 27,4 27,1
(S) Contributions aux régimes           3,9   3,9           3,9

d’avantages sociaux des employés
                                                                                                        

Total pour l’organisme 31,3 31,3  31,0 
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TABLEAU 19
Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses réelles
Dépenses prévues par rapport aux dépenses réelles par secteur d’activité (en millions de
dollars)

 
 
 
 

 Secteur d’activité

 
 
 
 
 

 ETP

 
 

 Dépenses
de

fonction-
nement

 
 Dépenses
en capital

 
 Subventions

et
contributions

votées

 Total
provisoire

des
dépenses

brutes
votées

 
 Subventions

et
contributions
prévues par

la loi

 
 

 Total
des

dépenses
brutes

 
 

 Moins
recettes

disponibles

 Mise en liberté sous
condition

 240  24,5  -  -  -  -  24,5  -

  (total des
autorisations)

 240  24,5  -  -  -  -  24,5  -

  (Dépenses réelles)  240  23,4  -  -  -  -  23,4  -
 Clémence et
réhabilitation*

 30  2,0  -  -  -  -  2,0  -

  (total des
autorisations)

 30  2,0  -  -  -  -  2,0  -

  (Dépenses réelles  30  2,5  -  -  -  -  2,5  -
 Politique et gestion
générales

 76  4,8  -  -  -  -  4,8  -

  (total des
autorisations)

 76  4,8      4,8  

  (Dépenses réelles)  76          5,1      5,1  
 Totaux  346  31,3      

31,3
 

  (total des
autorisations)

 346        31,3      31,3  

  (Dépenses réelles)  346  31,0      31,0  
         
 Autres recettes et dépenses      
 Recettes affectées au Trésor     0,6  
 (total des autorisations)      
 (Dépenses réelles)     0,6  
 Coût des services offerts par d’autres ministères      
 (total des autorisations)     3,1  
 (Dépenses réelles)     3,1  
 Coût net du programme      
 (total des autorisations)     33,8  
 (Dépenses réelles)     33,5  

Nota : * Les dépenses prévues équivalent au montant total autorisé pour la Commission. Celle-ci est chargée de percevoir le
droit exigé des demandeurs de réhabilitation. En 2000-2001, les recettes perçues s’élevaient à 644 000 $ (70 % de cette somme
sont portés au crédit de la Commission et 30 % vont à la GRC).
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TABLEAU 20
Comparaison dans le temps des dépenses totales prévues et des dépenses réelles
Dépenses prévues et dépenses réelles de l’organisme par secteur d’activité (en millions de
dollars)
 Secteur d’activité  Dépenses

réelles
 1998-1999

 Dépenses
réelles

1999-2000

 Dépenses
prévues

2000-2001

 Total des
autorisations

2000-01

 Dépenses
réelles

 2000-01
 Mise en liberté sous condition  20,4  21,4  24,5  24,5  23,4

 Clémence et réhabilitation  1,8  2,2  2,0  2,0  2,5

 Gestion générale  4,4  4,7  4,8  4,8  5,1

      

 Totaux  26,6  28,3  31,3  31,3  31,0

 
 TABLEAU 22
Recettes non disponibles par secteur d’activité
(en millions de dollars)
Secteur d’activité Dépenses

réelles
1998-1999

Dépenses
réelles

1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001

Total des
autorisations

2000-2001

Total des
autorisations

2000-01
Clémence et réhabilitation 0,5 0,7 0,6 0,6 0,6

Total des recettes affectées au Trésor 0,5 0,7 0,6 0,6 0,6
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Partie VII : Autres renseignements

A. Lois appliquées par la Commission nationale des libérations conditionnelles

Le ministre est entièrement responsable de l'application des lois suivantes devant le Parlement :
Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous
condition

L.C. 1992, ch. 20, tel que modifié par L.C. 1995,
ch. 42, L.C. 1997, ch. 17, et son règlement
d’application

Loi sur le casier judiciaire L.R. 1985, ch. C-47

Le ministre est en partie responsable de l'application des lois suivantes devant le Parlement :
Code criminel L.R. 1985, ch. C-46
Loi sur les prisons et les maisons de correction L.R. 1985, ch. P-20
Lettres patentes constituant la charge de gouverneur général
du Canada (1947)

Gazette du Canada, 1947, partie I, vol. 81, p. 3109,
réimprimé dans L.R. 1985, appendice II, no 31

B. Contacts
Bureau Adresse

Bureau national Directeur des Communications
410, avenue Laurier Ouest
Ottawa (Ontario)  K1A 0R1
Téléphone : (613) 954-6547 Télécopieur : (613) 957-3241

Région de l’Atlantique Directeur régional
1045, rue Main
Unité 101
Moncton (Nouveau-Brunswick)  E1C 1H1
Téléphone : (506) 851-6345 Télécopieur : (506) 851-6926

Région du Québec Directeur régional
200, boul. René-Lévesque Ouest
10e étage, pièce 1001 - Tour Ouest
Montréal (Québec)  H2Z 1X4
Téléphone : (514) 283-4584 Télécopieur : (514) 283-5484

Région de l’Ontario Directeur régional
516 O’Connor Drive
Kingston (Ontario)  K7P 1N3
Téléphone : (613) 634-3857 Télécopieur : (613) 634-3861

Région des Prairies Directeur régional
101 - 22nd Street East
6th Floor
Saskatoon (Saskatchewan)  S7K 0E1
Téléphone : (306) 975-4228 Télécopieur : (306) 975-5892

Région du Pacifique Directeur régional
32315 South Fraser Way
Room 305
Abbotsford (Colombie-Britannique)  V2T 1W6
Téléphone : (604) 870-2468 Télécopieur : (604) 870-2498

L’adresse du site Internet de la Commission nationale des libérations conditionnelles est http://www.npb-
cnlc.gc.ca/.

http://www.npbcnlc.gc.ca/.
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C.  Glossaire des termes clés

La Commission nationale des libérations conditionnelles est un tribunal administratif
indépendant que la loi charge de rendre des décisions concernant la mise en liberté sous
condition et la réhabilitation et de faire des recommandations en matière de clémence.

MISE EN LIBERTÉ SOUS CONDITION

La Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition confère à la Commission
le pouvoir d’accorder, de refuser ou de révoquer trois types de mise en liberté sous condition : les
permissions de sortir (à moins que le cas relève de la compétence du SCC); la semi-liberté et la
libération conditionnelle totale. La Commission peut en outre assortir ces mises en liberté de
certaines conditions (p. ex. s’abstenir de consommer de l’alcool).

Permissions de sortir : courtes sorties de l’établissement (avec ou sans escorte) autorisées à des
fins précises, par exemple pour permettre au délinquant de recevoir des soins médicaux
particuliers, de fournir un service à la collectivité ou encore d’établir et d’entretenir des rapports
familiaux.

Semi-liberté : mise en liberté qui aide à préparer le délinquant à la libération conditionnelle
totale ou à la libération d’office. Elle est généralement accordée pour une période maximale de
six mois, et le délinquant est normalement tenu de retourner chaque soir dans un établissement
ou une maison de transition.

Libération conditionnelle totale : mise en liberté permettant à un détenu de purger le reste de sa
peine sous surveillance dans la collectivité. Sauf dans certains cas où la date d’admissibilité est
fixée par le tribunal, le délinquant est admissible à la libération conditionnelle totale au tiers de la
peine, comme le prescrit la loi.

Procédure d’examen expéditif : procédure s’appliquant aux délinquants qui purgent une
première peine de ressort fédéral et qui ont été condamnés pour une infraction sans violence.
Selon la loi, ces délinquants doivent être mis en semi-liberté au sixième de leur peine, à moins
que la Commission ait des motifs raisonnables de croire qu’une infraction accompagnée de
violence sera commise avant l’expiration du mandat d’incarcération. Si les délinquants mènent à
bien leur période de semi-liberté, ils doivent être mis en liberté conditionnelle totale au tiers de
leur peine.

Libération d’office (LO) : libération de détenus qui sont encore en détention après avoir purgé
les deux tiers de leur peine parce qu’ils n’ont jamais obtenu la libération conditionnelle, ou parce
que leur libération conditionnelle a été révoquée. Suivant la Loi sur le système correctionnel et la
mise en liberté sous condition, ces délinquants doivent être libérés pour purger le dernier tiers de
leur peine dans la collectivité, à moins qu’ils ne soient visés par les dispositions de cette loi
relatives au maintien en incarcération. La Commission assortit la libération d’office des
conditions qu’elle juge utiles et elle est autorisée à la révoquer si le délinquant viole ces
conditions.
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Maintien en incarcération : régime, prévu par la Loi sur le système correctionnel et la mise en
liberté sous condition, en vertu duquel la Commission peut, sur recommandation du SCC,
maintenir en incarcération jusqu’à l’expiration de leur peine les délinquants qui, à son avis,
commettront vraisemblablement avant l’expiration de leur mandat soit une infraction causant la
mort ou un dommage grave à une autre personne, soit une infraction d’ordre sexuel à l’égard
d’un enfant ou encore une infraction grave en matière de drogue.

RÉHABILITATION ET CLÉMENCE

La Commission peut accorder une réhabilitation à des personnes condamnées pour une
infraction à une loi fédérale qui, ayant accompli la peine qui leur avait été infligée et laissé
s’écouler une période donnée, vivent dans le respect de la loi. Elle a aussi le pouvoir de refuser
ou de révoquer une réhabilitation.

Réhabilitation : mesure officielle dont l’objet est d’effacer la honte d’une condamnation chez
les personnes reconnues coupables d’une infraction à une loi fédérale qui, après avoir purgé la
peine qui leur avait été infligée et laissé s’écouler une période déterminée, s’avèrent être des
citoyens responsables.

Dispositions relatives à la clémence : dispositions du Code criminel relatives à la clémence ou
dispositions se rapportant à l’exercice de la prérogative royale de clémence dont on se prévaut
uniquement lorsque la loi ne prévoit aucun autre moyen d’atténuer les effets négatifs
exceptionnels des sanctions imposées pour des actes criminels. Les demandes de clémence sont
envoyées à la Commission. Celle-ci mène une enquête puis fait une recommandation au
solliciteur général en se fondant sur divers principes, comme celui selon lequel l’injustice ou la
sévérité excessive du châtiment doit être établie.
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